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CANADA 
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DISTRICT DE MONTREAL 
N° : 500-06-000562-112 

COUR SUPERIEURE 

DATE: 19 OCTOBRE 2012 

SOUS LA PRESIDENCE DE : L'HONORABLE NICOLE-M. GIBEAU, J.C.S. 

GENEVIEVE BENOIT 
Requerante 

c. 
AMIRA ENTERPRISES INC. 

lntimee 

TRANSCRIPTION REVISEE DES MOTIFS DU JUGEMENT 
RENDU SEANCE TENANTE1 

[1] Le 8 tevrier 2012, le Tribunal permettait a l'intimee de deposer une partie de 
!'affidavit de M. Adel Boulos de meme que certaines pieces au soutien de celui-ci. 

[2] La requerante souhaite interroger M. Boulos sur !'affidavit depose de meme que 
sur les pieces annexees. 

[3] Le Tribunal est d'avis que Ia requerante doit obtenir au prealable une permission 
a cet egard. L'article 1002 du Code de procedure civile devant ceder le pas aux 
dispositions enoncees aux articles 93 et 314 C.p.c. en matiere de contre-interrogatoire. 

[4] Par ailleurs, !'article 1003 C.p.c. confere au Tribunal Ia discretion d'autoriser une 
preuve au stade de l'autorisation du recours. 

Remanie pour les besoins de l'ecrit le 1 er novembre 2012. 
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[5] Dans Ia presente affaire, le Tribunal, s'appuyant sur les sept criteres enonces 
dans !'affaire Option consommateurs c. Banque Amex du Canada2 par le juge 
Clement Gascon, alors juge a notre Cour, estime que le contre-interrogatoire de 
M. Boulos lui permettra de verifier, au stade de l'autorisation, si les criteres de !'article 
1 003 C.p.c. sont remplis. 

[6] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[7] PERMET a Ia requerante d'interroger M. Adel Boulos sur Ia portion de son 
affidavit souscrit le 6 octobre 2011 et des pieces deposees en vertu du jugement rendu 
le 8 fevrier 2012, ledit interrogatoire devant etre tenu Iars de !'audience de Ia requete 
pour autorisation d'exercer un recours collectif; 

[8] SANS FRAIS. 

Me Jeffrey Orenstein 
Consumer Law Group Inc. 
Avocats de Ia requerante 

Me Chantal Chatelain 
Langlois Kronstrom Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
Avocats de l'intimee 

Date d'audience : 19 octobre 2012 

2 2oo6 aces 6290. 


